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Abréviations

RK-SR Kommission für Rechtsfragen des Ständerates
RK-NR Kommission für Rechtsfragen des Nationalrats
SchKG Bundesgesetz über Schuldbetreibung und Konkurs

CAJ-CE Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats
CAJ-CN Commission des affaires juridiques du Conseil national
LP Loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite
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Chronique générale

Economie

Politique économique

Droit des sociétés

Afin de maintenir la compétitivité de la place économique helvétique, Marcel Dobler
(plr, SG) soumet une adaptation du droit des faillites en adéquation avec la
numérisation. Il estime que la restitution des données informatiques en cas de faillite
doit être réglée à l’article 242 de la loi sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP). En
effet, aucune base légale ne règle la restitution des données alors que les technologies
de l’information envahissent notre économie. A l’unanimité, la commission des affaires
juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a proposé de donner suite à l’initiative
parlementaire. 1

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 03.05.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

La commission des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) a adopté l'initiative
parlementaire Dobler (plr, SG). L'initiative vise une adaptation du droit des faillites en
adéquation avec la numérisation. La CAJ-CN a désormais la charge de de la mise en
application.

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 15.04.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Communiqué de presse CAJ-CN
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